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I. Introduction

Fondée en 1984, ACCÉSSS (Alliance des Communautés Culturelles pour l’Égalité dans la Santé et les Services Sociaux) est un regroupement d’une soixantaine d’organismes communautaires voué à la promotion de l’accessibilité et l’adéquation des services sociaux et de santé aux membres des communautés ethnoculturelles établis dans l’ensemble du Québec.

ACCÉSSS favorise le développement et le partage d’expertises en matière d’accessibilité et a notamment comme rôle de promouvoir et de réaliser des recherches et des enquêtes afin d’identifier les besoins spécifiques des communautés ethnoculturelles.  ACCÉSSS est donc au cœur des réflexions sur l’accessibilité des services de santé et sociaux aux membres des communautés ethnoculturelles vivant dans toutes les régions du Québec.
Depuis vingt ans, ACCÉSSS est impliquée à tous les changements au niveau de l’accessibilité.  Citons à titre d’exemple nos interventions en matière de législation. L’Alliance a joué un rôle important quant à l’adoption de la loi 120 en 1991, soit la réforme de la santé et des services sociaux axée sur le citoyen.  La loi intègre en partie les recommandations d’ACCÉSSS et devient ainsi la première loi gouvernementale qui insère des mesures qui tiennent compte de la diversité ethnoculturelle de la population québécoise.  Présentement, ACCÉSSS est très engagée dans la réforme du réseau de la santé et des services sociaux.

Ainsi, depuis sa fondation, ACCÉSSS a été invitée par plusieurs ministres afin de mettre à profit son expertise pour l’avancement des dossiers liés à l’accessibilité des services de santé et sociaux.

En raison de notre mission, notre intervention portera donc uniquement sur les questions liées aux communautés ethnoculturelles.  Nos commentaires et nos propositions émanent d’une consultation de nos membres et sont présentés dans le présent mémoire.

II. Pour une réelle inclusion

À l’insu de la plupart des gens, la société est organisée en fonction des besoins et des caractéristiques du groupe qui a le pouvoir d’en définir les règles.  Au Québec, on pourrait dire sans risquer de se tromper, que la norme implicite est établie en fonction des besoins des hommes «  blancs », hétérosexuels, d’origine européenne (sinon française), de religion chrétienne, francophone, de condition sociale favorisée (alphabétisés et scolarisés, exerçant une profession ou une activité générant un revenu bien au-delà du revenu minimum) et, surtout, «  valides » (sans déficience et sans limitation fonctionnelle).

Ces considérations aident à comprendre le fait que, dans les chartes des droits et dans les lois anti-discriminatoires, on ait identifié des motifs de discrimination. Ces motifs sont «  choisis », au fond, à partir des principales composantes de cette norme implicite : le sexe, la couleur de la peau, l’origine ethnique, etc., caractéristiques qui constituent autant d’occasions d’être «  hors normes ».

La conséquence de cela est que les personnes qui ne répondent pas à la norme implicite risquent tôt ou tard d’être victimes d’exclusions ou de distinctions qui porteront atteinte à leurs droits et en rendront l’exercice plus difficile, à moins que l’on se donne la peine de relativiser cette norme ou d’adapter l’organisation sociale pour neutraliser cet effet d’exclusion.

Cela nous amène à évoquer ce que certains auteurs ont nommé le « paradoxe de la différence »
 : pour éviter la stigmatisation, lorsqu’on présente un écart par rapport à la norme, on doit à la fois revendiquer un traitement « normal » ou « semblable » et un traitement « différent ».  Une personne issue des communautés ethnoculturelles demande à la fois qu’on lui donne accès au cadre et aux services que l’on procure à une personne issue de la majorité et qu’on adapte ce cadre pour qu’il lui soit accessible et lui permette une pleine participation.

Pour résoudre le «  paradoxe de la différence », il faut donc toujours garder à l’esprit que pour traiter également, il faut parfois traiter différemment. C’est de cette façon que l’on fera reculer les différentes formes d’exclusion.

En conséquence, ACCÉSSS réaffirme l’importance des principes d'accessibilité, d'universalité et de gratuité dans la prestation des services de santé et sociaux ainsi que le respect de la différence.  Pour garantir l'application de ces principes, deux exigences ont été identifiées.
Une première exigence repose sur la gestion des priorités : on veut que les spécificités des communautés ethnoculturelles soient pleinement considérées dans la planification des programmes et la prestation des services.

La seconde exigence est d’éviter l'uniformisation forcée des services pour garantir l'accessibilité des services à tous ceux qui en ont besoin et cela, dans un contexte où les groupes ont des particularités différenciées.  Une fois que les principes directeurs et les critères des programmes sont clairement définis et adoptés, les modalités pratiques, elles, peuvent varier d’une communauté à l’autre et d'une région à l'autre.

Plus souvent qu'autrement, c'est la question des ressources financières qui est réellement au cœur de la défense du gouvernement. Toutefois, le facteur « coût » ne peut pas être le seul à être utilisé pour justifier une conduite discriminatoire. Tous les jours, les gouvernements font des choix en ce qui concerne l'affectation des deniers publics. Ce faisant, il leur incombe de prendre des décisions financières qui respectent les droits à l'égalité de toutes et de tous, et non seulement d'une certaine partie de la société.

Soulignons que le Canada a adhéré, en 1976, au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.  Le Québec a adopté au mois d’avril de la même année le décret 1438-76 pour marquer son adhésion à ce pacte.

En adhérant à ce Pacte, les gouvernements acceptent de rendre compte de son application de façon périodique. Ils s’engagent à adopter des moyens appropriés, en particulier des mesures législatives, pour assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le Pacte. Parmi ceux-ci, il y a le droit au travail et le droit de jouir de conditions de travail justes et raisonnables, le droit à un niveau de vie suffisant pour soi-même et sa famille, le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale que l’on est capable d’atteindre et le droit à l’éducation.

Cette adhésion crée pour le gouvernement québécois des obligations de résultats notamment en matière de services sociaux et de santé.

III. Le projet de loi 83

Note : Les articles mentionnés sont ceux de la Loi sur les services de santé et les services sociaux ( LRQ chapitre S-4.2.) qui seront modifiés, et nos pas ceux du projet de Loi 83 en soi.

Dans la section des notes explicatives du projet de loi 83, au troisième paragraphe, il est mentionné : « Le projet de loi introduit aussi un processus de certification des résidences pour personnes âgées afin d'assurer aux personnes qui y résident un milieu de vie acceptable et des services de qualité ». ACCÉSSS recommande que l’on ajoute à la phrase citée « en respectant la diversité ethnoculturelle des usagers et leur dignité ».

ACCÉSSS estime que l’utilisation du libellé ‘droits’ dans les articles 76.7.3., 76.10.2., 76.11.3., 76.12.4., 181.0.1., 340.7.8., 412.1., portant sur l’amélioration de satisfaction des usagers et des clientèles de même que le respect de leurs droits, et de la promotion et la défense des droits…des usagers, est hautement bénéfique parce que cela ouvre la porte aux recours à la Charte des droits et libertés de la Personne du Québec, notamment les articles 1, 2, et 10 de la Charte. 

En outre, nous estimons que la référence à l’importance du « …respect des droits individuels et collectifs,… » dans l’article 181.0.1. permettra d’introduire le concept de « entitlement » (statut minoritaire reconnu) pour redresser des droits des collectivités ethnoculturelles. 

En considérant l’offre de services requise pour satisfaire aux besoins sociosanitaires et aux particularités de la population, et du processus de planification stratégique des agences, dans les articles 99.5.1., 99.5.3., 346.1., 431.1., ACCÉSSS estime qu’il faut s’assurer que les phénomènes liés à la diversité ethnoculturelle figurent parmi ces « particularités ».
En définissant les modes d’organisation et les contributions attendues des différents partenaires
 des réseaux locaux des services de santé et des services sociaux à l’article 99.5.4., ACCÉSSS estime que les organismes communautaires des communautés ethnoculturelles doivent être également considérés des « partenaires » des réseaux.

En définissant les standards d’accès et de qualité qui doivent être respecter par le projet clinique et organisationnel cités dans l’article 99.5.4., ACCÉSSS estime que l’accessibilité des services aux communautés ethnoculturelles doit y faire partie intégrale. Ce même principe doit s’appliquer à l’article 340.7.2 qui commande l’agence « …d’assurer la reddition de comptes de sa gestion en fonction des cibles…régionales et en vertu de standards d’accès [et] de qualité…reconnus;… ».
D’après l’article 99.5.4., « …aux fins de définir son projet clinique et organisationnel, une instance locale doit, pour le territoire de son réseau local, mobiliser…les organismes communautaires, les entreprises d’économie sociale, les ressources privées et les intervenants des autres secteurs d’activité ayant un impact sur les services de santé et les services sociaux et s’assurer de leur participation. » C’est du même pour les responsabilités de l’agence (voir article 353) ACCÉSSS recommande que les organismes communautaires, les entreprises d’économie sociale, les ressources privées et autres intervenants desservant une clientèle multiethnique soient inclus dans la-dite mobilisation et consultation.

ACCÉSSS estime que la même recommandation s’applique à l’article 108.3. où on lit : « Un établissement peut conclure avec un organisme communautaire qui a reçu une allocation financière…une entente² en vue d’assurer, contre rémunération, la prestation de tout ou partie des services de santé ou des services sociaux requis par la clientèle de l’organisme. » Également, ceci s’applique aux pouvoirs de l’agence tel que compris par les articles 340.7.3. et 340.7.4., 454.3. modèles d’ententes. Néanmoins, il faut s’assurer que les ententes et le financement de services s’opèrent au pied d’égalité pour éviter le « dumping » de services.

D’après l’article 99.6 « Dans la perspective d'améliorer la santé et le bien-être de la population de son territoire, une instance locale doit offrir: 

1° des services généraux, notamment des services de prévention, d'évaluation, de diagnostic et de traitement, de réadaptation, de soutien et d'hébergement; 

2° certains services spécialisés et surspécialisés, lorsque ceux-ci sont disponibles »

ACCÉSSS considère que les services surspsécialisés sont très importants et sont appelés à prendre de l’ampleur dans les années à venir. Nous n’avons qu’à penser aux services d’ethnopsychiatrie, d’ethnogériatrie et d’ethnopédiatrie qui doivent être réellement crées et pas seulement espérer leur disponibilité. À cet effet, ACCÉSSS recommande l’allocation de ressources spécifiques pour la création de ces services.

D’après les articles 99.7.2. et 100.2. « …L’instance locale doit…instaurer des mécanismes ou conclure des ententes³ avec les différents producteurs de services et partenaires que sont, notamment,…les organismes communautaires, les entreprises d’économie sociale et les ressources privées;… » ACCÉSSS recommande que les organismes communautaires, les entreprises d’économie sociale, les ressources privées et autres intervenants desservant une clientèle multiethnique soient inclus dans les-dits mécanismes et ententes. 

ACCÉSSS est satisfait de voir que, d’après l’article 99.6.1., une instance locale doit offrir des services de prévention, le soutien aux programmes de prévention étant essentiel pour l’amélioration de la santé des populations vulnérables.
D’après l’article 99.7.3., « …L’instance locale doit…accompagner et soutenir les personnes, notamment celles ayant des besoins particuliers et plus complexes,… » ACCÉSSS croit que ces services d’accompagnement et de soutien doivent s’étendre aux personnes issues des communautés ethnoculturelles qui ont des besoins particuliers et complexes.

D’après les articles 99.8. et 340.7.6. « Une instance locale doit recourir à différentes modes d’information ou de consultation de la population afin de la mettre à contribution et de connaître sa satisfaction à l’égard de l’organisation des services et des résultats obtenus. » En outre, l’agence doit «…développer des outils d’information…pour les établissements de sa région et de les adapter aux particularités de ceux-ci;… » et aussi dans l’article 340.7.7. elle doit « …prévoir des modalités et de développer des mécanismes pour informer la population, la mettre en contribution, la consulter et connaître sa satisfaction à l’égard des services offerts dans la région et des résultats obtenus;… » En outre, nous trouvons le « droit à l’information » dans l’article 520.6.5. qui traite sur la conservation des données. ACCÉSSS recommande que dans les régions où l’on trouve des concentrations importantes de communautés ethnoculturelles, on doit traduire l’information dans les langues maternelles de ces communautés; et que celles-ci doivent faire partie des consultations pour mesurer son degré de satisfaction.

ACCÉSSS estime qu’il faut s’assurer que la composition des conseils d’administration des agences, instances locales et des établissements, reflète la diversité ethnoculturelle de la population du territoire en question. (S.V.P. voir les articles 119., 129., 130., 131., 133., 397.)

D’après l’article 128. « Une agence peut proposer au ministre que deux ou plusieurs établissements qui ont leur siège dans le territoire de cette agence soient administrés par le même conseil d’administration. L’agence doit toutefois tenir compte des caractéristiques ethnoculturelles…des établissements concernés… » ACCÉSSS est reconnaissant de cette préoccupation du législateur. Néanmoins, nous pensons que la fusion des établissements tende vers la réduction effective du nombre de participants issus des minorités dans les instances décisionnelles du réseau.

L’article 133 traite de l’élection des membres des conseils d’administration d’un établissement. ACCÉSSS a observé que dans l’ancienne loi dans le même article 133, la composante ethnoculturelle était présente comme l’un des critères de sélection des membres. Cependant, nous sommes troublés de constater que dans la nouvelle version proposée par le projet de loi 83, cette particularité n’apparaît plus et ACCÉSSS considère qu’elle devrait continuer de s’y retrouver compte tenu de l’importance croissante de la diversité ethnoculturelle dans la société québécoise.

L’article 346.0.3 stipule que « Afin d'assurer aux personnes qui résident dans des résidences pour personnes âgées un milieu de vie acceptable et des services sécuritaires et de qualité, une agence peut délivrer un certificat de conformité à l'exploitant d'une résidence pour personnes âgées ». ACCÉSSS considère cette décision comme louable et recommande l’ajout du respect de la diversité ethnoculturelle et la dignité comme éléments importants à prendre en compte lors de l’octroi des services aux personnes âgées.

L’article 346.0.4 stipule que « Pour obtenir un certificat de conformité, un exploitant de résidence pour personnes âgées doit en faire la demande par écrit à l'agence du territoire où se trouve sa résidence au moyen du formulaire que cette dernière lui fournit et satisfaire aux conditions suivantes: 

1° respecter les critères sociosanitaires déterminés par règlement; 

2° détenir une attestation d'appréciation délivrée par un organisme reconnu par le ministre ». 

ACCÉSSS propose que les organismes d’appréciation de la qualité dont il est question dans le présent article prennent en considération, lors de leur évaluation du service par exemple, l’élément culturel qui se rapporte aux personnes âgées. À cet effet, cet organisme doit détenir une expertise dans la gestion de la diversité, ainsi que dans l’offre de services aux personnes âgées.

L’article 346.1 stipule que « En conformité avec les orientations ministérielles et dans le respect des standards d'accès, d'intégration, de qualité, d'efficacité et d'efficience reconnus ainsi que des ressources disponibles, l'agence est responsable d'élaborer un plan stratégique pluriannuel … »

ACCÉSSS recommande que la diversité ethnoculturelle soit ajoutée comme orientation visant à élaborer le plan stratégique pluriannuel. Ainsi, il s’agit de réintégrer le paragraphe 5º de l’article 347 de l’ancienne loi qui fait mention des caractéristiques socioculturelles et linguistiques de la population comme point à prendre en compte lors de l’élaboration du plan d’organisation des services. 

ACCÉSSS recommande que lors de l’allocation des ressources l’on tienne compte de la diversité ethnoculturelle qui est de plus en plus importante au Québec.

L’article 376.5. remet à l’agence la responsabilité de «…met en place des moyens pour assister les établissements, à leur demande, dans…la planification de la main-d’œuvre et le développement de leur personnel…afin de favoriser la mise en commun, par les établissements, de services touchant la planification de la main-d’œuvre et le perfectionnement et la mobilité de leur personnel. ». ACCÉSSS estime que ceci implique une réduction des pouvoirs de planification des ressources humaines par rapport à ceux de l’ancienne régie. Ceci peut avoir un impact négatif sur les programmes d’accès à l’égalité en emploi. Nous recommandons donc d’ajouter la gestion de la diversité ethnoculturelle comme composante essentielle de la gestion des ressources humaines.

L’article 397 traite de la nomination des membres du conseil d’administration des Agences par le ministre. ACCÉSSS considère qu’il est important de prendre en considération la diversité ethnoculturelle pour effectuer un choix représentatif des membres.

ACCÉSSS estime que la référence au libellé « non-discrimination » dans l’article 520.6.4. du Titre II, Chapitre I sur les Services de conservation de renseignements ouvre la porte aux recours à l’article 10 de la Charte des droits et libertés de la Personne.

Pour conclure cette partie, ACCÉSSS considère que le projet de loi 83 permet de répondre à plusieurs besoins essentiels, tels que : 

· Permettre aux nouveaux CSSS d’avoir les leviers nécessaires pour assumer pleinement leurs responsabilités à l’égard des populations locales. Cette possibilité sera bénéfique pour les régions ayant des besoins particuliers, tels que l’existence sur leur territoire d’une population majoritairement immigrante.

· En vertu du projet de loi, tous les établissements du réseau de la santé et des services sociaux devront compter un comité d’usagers et un comité de résidents sera formé pour chaque installation offrant des services d’hébergement public. Ces mesures permettront aux usagers d’avoir un rôle accru dans l’amélioration des services qui leur sont destinés. Ainsi, il est probable que les usagers ayant des besoins particuliers comme les membres des communautés ethnoculturelles pourront les exprimer plus facilement et auront ainsi une meilleure écoute. Il est nécessaire par ailleurs de les informer sur l’existence de ces comités et sur la manière d’y participer.
· La loi ouvre des voies pour encourager la circulation de l’information nécessaire à la prestation des soins et des services. Toutefois, il faut s’assurer que la nouvelle législation respecte les lois que le Québec s’est donné en matière de confidentialité. Les membres des communautés ethnoculturelles sont, par ailleurs, sensibles à la circulation de l’information et il faut les en renseigner afin qu’ils n’aient pas l’impression d’être épiés ou surveillés indûment.
Les points que ACCÉSSS considère comme important de porter attention sont les suivants :

Au moment de parler des besoins sociosanitaires et les particularités de la population (ch. I, 1), il faut s’assurer que ces particularités incluent le fait d’appartenir à des communautés ethnoculturelles.

Dans le même chapitre, il est mentionné que « aux fins de définir son projet clinique et organisationnel, une instance locale doit, pour le territoire de son réseau local, mobiliser(…) les organismes communautaires, les entreprises d’économie sociale, les ressources privées et les intervenants des autres secteurs d’activité ayant un impact sur les services de santé et les services sociaux et s’assurer de leur participation ». Les organismes communautaires doivent être également représentatifs de la population desservie, et à cet effet il serait nécessaire d’inclure dans le processus les organismes qui travaillent avec une population majoritairement immigrante.

Les instances locales organiseront des consultations auprès de la population, cependant les membres des communautés ethnoculturelles devront aussi en être informés et encouragés à y participer en leur offrant des facilités telles que des traductions, des services de garde au besoin, et tout autre moyen jugé pertinent

Les ententes qui seront faites avec les organismes communautaires devront être claires et moyennables afin d’éviter une surcharge du travail des organismes communautaires sans que les ressources nécessaires suivent. Ces ententes devront être effectuées dans un esprit de collaboration égalitaire et non pas de sous-traitance.

Enfin, les conseils d’administration des instances locales devront refléter la diversité ethnoculturelle de la région dans laquelle ces instances se trouvent.

IV. Programmes d’accès à l’égalité (PAE) dans les services sociaux et de santé

C’est la Charte des droits et libertés de la personne du Québec qui nous offre la solution pour rendre le réseau de la santé et des services sociaux inclusif; c’est-à-dire d’élaborer un système d’organisation de programmes et de prestations de services totalement accessibles aux communautés ethnoculturelles.  Nous faisons ici référence aux articles 86 et 92 de la Charte des droits et libertés de la personne qui permettent l’élaboration et l’implantation de Programmes d’accès à l’égalité en matière de services sociaux et de santé pour des groupes victimes de discrimination.

L’article 86 déclare :

Un programme d’accès à l’égalité a pour objet de corriger la situation de personnes faisant partie de groupes victimes de discrimination dans l’emploi, ainsi que dans les secteurs de l’éducation ou de la santé et dans tout autre service ordinairement offert au public.

Un tel programme est réputé non discriminatoire s’il est établi conformément à la Charte.

Un programme d’accès à l’égalité en emploi est, eu égard à la discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe ou l’origine ethnique, réputé non discriminatoire s’il est établi conformément à la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics et modifiant la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. A-2.01).

L’article 92 déclare :

Le gouvernement doit exiger de ses ministères et organismes dont le personnel est nommé suivant la Loi sur la fonction publique l’implantation de programmes d’accès à l’égalité dans le délai qu’il fixe.

Les articles 87 à 91 ne s’appliquent pas aux programmes visés dans le présent article. Ceux-ci doivent toutefois faire l’objet d’une consultation auprès de la Commission avant d’être implantés.

ACCÉSSS demande donc au gouvernement d’implanter des programmes d’accès à l’égalité en matière de services sociaux et de santé pour les communautés ethnoculturelles.  Nous estimons que ces programmes devraient comprendre les éléments suivants :

1.
Analyse populationnelle

· Connaître la composition de la population d’une région (origine ethnique, religion).

· Connaître les besoins en matière d’adaptation des services en raison des spécificités ethnoculturelles.

2.
Disponibilité des programmes et services

· Faire l’inventaire des programmes et des services existants.

· Analyser les critères de détermination des programmes et services.

3.
Analyse de la prestation des services

· Analyser l’allocation des ressources humaines et faire l’analyse des effectifs.

· Analyser l’allocation et le mode d’utilisation des ressources matérielles.

· Analyser l’allocation et mode d’utilisation des ressources financières.

· Analyser les modalités d’accès aux services dispensés.

4.
Détermination de la sous-utilisation des services

· Analyser le niveau d’utilisation des services par la population ethnoculturelle en comparaison avec la population d’accueil.

5. Élaborer un plan d’action en matière d’accessibilité et de prestation des services sociaux et de santé.

En dernier lieu, mentionnons que le programme d’accès à l’égalité est un outil de changement organisationnel et de planification. 

V. Des statistiques exigeant une action immédiate

La recherche effectuée par l’Équipe Culture et migration de la Direction de santé publique de Montréal (DSP)
 auprès des intervenants du Réseau de la santé et des services sociaux démontre qu’un grand nombre d’entre eux sont conscients des embûches rencontrées par les immigrants en matière d’accessibilité des services. 

Opinion des intervenants (N=66)

	Accessibilité
	Oui
	% (N=66)

	Les personnes immigrantes sont généralement mal informées sur le réseau de la santé et des services sociaux québécois
	58
	87,9%

	Les dépliants d’information devraient être imprimés en plusieurs langues, autres que le français ou l’anglais
	60
	90,9%

	Les clients seront plus enclins à fréquenter le CLSC s’ils savent qu’une intervention se déroulera dans leur langue
	57
	86,4%

	Si les services étaient mieux adaptés culturellement, les personnes immigrantes fréquenteraient davantage l’établissement
	54
	81,8%


Satisfaction quant aux services sociaux et aux services de santé (très satisfait ou assez satisfait), communautés culturelles 1998-1999 et population en général de la région métropolitaine 1998 (données standardisées)

Communautés



Population en général

Culturelles


Total 



67,5 





75,4

Date d’arrivée

Moins de 5 ans 

67,8





 –

5 ans et plus 


67,3





 –

Statut

Indépendant 


67,5 





 –

Autres 



67,6 





 –

Sexe

Masculin 


64,2 





74,3

Féminin 


70,7 





76,5

Âge

15-24 ans 


78,1 





79,5

25-44 ans 


61,4 





73,7

45 ans et plus 


71,0 





75,6

Intégration linguistique

Français ou l’anglais 

66,4 





–

Ni français ni anglais 

67,1





–




      

Source : Institut de la statistique du Québec, Étude auprès des communautés culturelles 1998-1999.

Institut de la statistique du Québec, Enquête sociale et de santé 1998.
Le niveau de satisfaction par rapport aux services est plus faible parmi les membres des communautés ethnoculturelles que celui observé chez la population en général. Il est possible d’observer que ce sont davantage les hommes qui sont moins satisfaits ainsi que personnes âgées entre 25 et 44 ans. Ce niveau de satisfaction plus faible ne s’explique pas par la méconnaissance de la langue, tel qu’il est possible de constater dans la rubrique « intégration linguistique ». Elle serait plutôt attribuable à des référents culturels et possiblement à des attentes mal comblées.

L’immigration au Québec (1996-2003)

	Année
	Nombre d’immigrants

	1996 
	29 806

	1997 
	27 934

	1998 
	26 626

	1999 
	29 179

	2000 
	32 502

	2001 
	37 572

	2002 
	37 579

	2003 
	39 568


Source : Institut de la statistique du Québec (2004)

Par ailleurs, selon le Plan annuel d’immigration 2005 présenté récemment par le MRCI, le gouvernement québécois assurera une progression des volumes d’immigration pour que ceux-ci atteignent 48 000 admissions en 2007.

VI. CONCLUSION

ACCÉSSS considère que la question de l’accessibilité des services sociaux et de santé pour la population immigrante, qui est appelée à prendre de plus en plus d’ampleur selon les statistiques ci-haut mentionnées, est une question qui mérite réflexion. L’adéquation des services ne peut se faire sans tenir compte des spécificités des communautés ethnoculturelles lors de la planification des programmes et la prestation des services. Il est également important d’éviter l'uniformisation forcée des services, puisque les groupes auxquels ils s’adressent ont des particularités différenciées.  

Le projet de loi 83 constitue, à cet effet, une occasion de choix pour favoriser l’accessibilité aux services dans cette optique qui veut que l’on tienne compte réellement des particularités des différents groupes, d’où la nécessité de se référer à des études populationnelles afin de mieux en connaître les caractéristiques et mieux les cibler.

ANNEXES

ANNEXE 1 - ANALYSE DU PROCESSUS DES PLAINTES : PROJET DE LOI 83 

	Projet de loi 83
	Recommandations d’ACCÉSSS

	30.  Un commissaire local aux plaintes doit être nommé par le conseil d'administration de tout établissement, sur recommandation du directeur général. Lorsque le conseil d'administration administre plus d'un établissement, ce commissaire local est affecté au traitement des plaintes des usagers de chaque établissement que le conseil administre.
	30. Dans la nomination du commissaire local aux plaintes, les caractéristiques ethnoculturelles de la population locale doivent être prises en considération par le conseil d’administration du dit établissement.

	33.  Le commissaire local aux plaintes est responsable envers le conseil d'administration du respect des droits des usagers et du traitement diligent de leurs plaintes.
À cette fin, il exerce notamment les fonctions suivantes :…

3° il prête assistance ou s'assure que soit prêtée assistance à l'usager qui le requiert pour la formulation de sa plainte ou pour toute démarche relative à sa plainte, y compris auprès du comité de révision visé à l'article 51; il l'informe de la possibilité pour lui d'être assisté et accompagné par un organisme communautaire de la région à qui un mandat d'assistance et d'accompagnement a été confié en application des dispositions de l'article 76.6; il fournit enfin tout renseignement demandé sur l'application de la procédure d'examen des plaintes et l'informe de la protection que la loi reconnaît à toute personne qui collabore à l'examen d'une plainte en application de l'article 76.2;

 5° en cours d'examen, lorsqu'une pratique ou la conduite d'un membre du personnel soulève des questions d'ordre disciplinaire, il en saisit la direction concernée ou le responsable des ressources humaines de l'établissement ou, selon le cas, la plus haute autorité de la ressource, de l'organisme ou de la société ou encore la personne détenant la plus haute autorité de qui relèvent les services faisant l'objet de la plainte, pour une étude plus approfondie, suivi du dossier et prise de mesures appropriées, s'il y a lieu ; il peut également formuler une recommandation à cet effet dans ses conclusions ;

9° il dresse, au besoin et au moins une fois par année, un bilan de ses activités accompagné, s'il y a lieu, des mesures qu'il recommande pour améliorer la satisfaction des usagers et favoriser le respect de leurs droits ;

 
	33.3º Dans les régions où il y a des concentrations importantes des communautés ethnoculturelles, le commissaire local aux plaintes doit s’assurer que l’usager soit assisté et accompagné par un organisme communautaire expert dans les services à sa communauté d’appartenance.

En outre, les renseignements et les informations devraient être disponibles dans la langue maternelle de l’usager.

33.5º Le commissaire aux plaintes doit tenir compte des facteurs de discrimination dans l’analyse de la plainte de l’usager qui peut modifier l’évaluation de la gravité de la conduite du dit membre du personnel. (Voir article 10 de la Charte des droits et libertés de la Personne du Québec.)

9º Dans l’élaboration du bilan annuel, le commissaire doit tenir compte des recommandations des organismes experts dans l’accommodement aux facteurs interculturels et de l’adaptation des services aux communautés ethnoculturelles.*

	34.  La procédure d'examen des plaintes doit permettre à l'usager de formuler une plainte écrite ou verbale auprès du commissaire local sur les services de santé ou les services sociaux qu'il a reçus, aurait dû recevoir, reçoit ou requiert de l'établissement, d'une ressource intermédiaire ou d'une ressource de type familial ou de tout autre organisme, société ou personne à laquelle l'établissement recourt, notamment par entente visée à l'article 108, 108.1 ou 108.3, pour la prestation de ces services.
2° prévoir que le commissaire local doit, au besoin, prêter assistance ou s'assurer que soit prêtée assistance à l'usager qui le requiert pour la formulation de sa plainte ou pour toute démarche s'y rapportant, notamment par un organisme communautaire de la région à qui un mandat d'assistance et d'accompagnement a été confié en application des dispositions de l'article 76.6 ;

3° assurer que l'usager reçoive un avis écrit indiquant la date de réception de sa plainte écrite ou verbale par le commissaire local ;

 7° lorsque la plainte est écrite, prescrire les communications qui doivent se faire par écrit ;

 8° permettre à l'usager et, le cas échéant, à la plus haute autorité de la ressource, de l'organisme ou de la société ou encore à la personne détenant la plus haute autorité de qui relèvent les services pouvant faire l'objet d'une plainte visée au premier alinéa, de présenter leurs observations ;


	34.2º Le commissaire local doit s’assurer que l’usager qui ne maîtrise pas la langue française aura l’assistance d’un interprète dûment qualifié et l’accompagnement d’un intervenant assigné par un organisme expert dans l’adaptation des soins aux communautés ethnoculturelles.

34.3º et 7º également s’assurer qu’il est muni d’une version écrite dans sa langue maternelle.

34.8º dans le cas où l’organisme en question est un organisme expert dans l’adaptation interculturelle des soins aux usager des communautés culturelles, de lui permettre également d’intervenir en défense de l’usager en question.*

	51. Un comité de révision est institué pour chaque instance locale.

Ce comité de révision est composé de trois membres nommés par le conseil d'administration de l'instance locale. 


	51. Lorsque le comité de révision est institué dans une région ayant une forte concentration des communautés ethnoculturelles, on doit s’assurer qu’au moins un des trois membres nommés émane de ces communautés.

	60.  Peut directement formuler une plainte à l’agence:

5° toute personne physique qui requiert ou utilise des services d'un organisme, d'une société ou d'une personne, dont les services ou les activités sont reliées au domaine de la santé et des services sociaux, et avec lequel une entente de services aux fins de leur prestation a été conclue par l’agence et qui ne peut autrement se prévaloir auprès d'un établissement du recours prévu à la section I. 
	60.5º Les organismes communautaires desservant une clientèle des communautés culturelles peuvent également formuler une plainte à l’agence.

	SECTION V

ASSISTANCE PAR UN ORGANISME COMMUNAUTAIRE
76.6.  Le ministre doit, après consultation de l’agence, confier à un organisme communautaire de la région le mandat d'assister et d'accompagner, sur demande, les usagers qui y résident et qui désirent porter plainte auprès d'un établissement de cette région, de l’agence ou du Protecteur des usagers ou dont la plainte a été acheminée vers le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens de l'établissement et est régie par les dispositions de l'article 58.

Le ministre peut de plus, après consultation de l'agence, confier un tel mandat à un organisme communautaire de la région qui exerce des activités de promotion et de défense des droits dans le domaine de la santé mentale pour les usagers à qui il offre des services.


	76.6. Dans le choix des organismes communautaires mandatés d’assister et d’accompagner les usagers, le ministre doit tenir compte des caractéristiques ethnoculturelles de la population de la région en question.

Le même principe doit s’appliquer au choix de l’organisme communautaire de promotion et défense des droits dans le domaine de l’accessibilité aux services de santé et des services sociaux aux communautés ethnoculturelles.*



	181.0.1. Dans une perspective d'amélioration de la qualité des services offerts dans le respect des droits individuels et collectifs, le conseil d'administration doit créer un comité de vigilance responsable d'assurer, auprès du conseil, le suivi des recommandations du commissaire local aux plaintes ou du Protecteur des usagers en matière de santé et de services sociaux relativement aux plaintes qui ont été formulées ou aux interventions qui ont été effectuées conformément aux dispositions de la présente loi ou de la Loi sur le Protecteur des usagers en matière de santé et de services sociaux.


	181.0.1. L’utilisation du libellé « droits » est positif dans la mesure où ceci permette d’avoir recours à la Charte des droits et libertés de la Personne (voir articles 1, 2 et 10).

Il faudra redéfinir le libellé « collectif » pour permettre d’inclure les minorités ethniques et raciales en tant que collectivités protégées.

	181.0.2. Ce comité se compose de trois personnes choisies par le conseil d'administration parmi ceux de ses membres qui ne travaillent pas pour l'établissement ou n'exercent pas leur profession dans l'un des centres exploités par l'établissement, dont l'une des personnes désignées en application du paragraphe 2° des articles 129, 130, 131 et 133.


	181.0.2. Lorsque le comité de vigilance est institué dans une région ayant une forte concentration des communautés ethnoculturelles, on doit s’assurer qu’au moins un des trois membres nommés émane de ces communautés.

	209.  Tout établissement, doit mettre sur pied un comité pour les usagers de ses services et, dans le cas d'un établissement public ou d'un établissement privé conventionné visé à l'article 475, lui accorder le budget particulier fixé à cette fin dans son budget de fonctionnement ou, dans le cas d'un établissement privé non conventionné, le montant versé à cette fin par le ministre.
Dans le cas où l'établissement exploite plusieurs centres ou offre des services à des usagers de différentes catégories, il doit mettre sur pied autant de comités des usagers que nécessaire pour assurer une représentativité adéquate de ses usagers au sein de ces comités.
	209. Lorsqu’un établissement est situé dans une région où il y a une forte concentration des communautés ethnoculturelles, il faut s’assurer que le comité des usagers soit représentatif des caractéristiques démographiques de la population desservie par le dit établissement.

	212.  Les fonctions d’un comité des usagers sont de:

1° renseigner les usagers sur leurs droits et leurs obligations;
 

2° promouvoir l'amélioration de la qualité des conditions de vie des usagers et évaluer le degré de satisfaction des usagers à l'égard des services obtenus de l'établissement;
 3° défendre les droits et les intérêts collectifs des usagers ou, à la demande d'un usager, ses droits et ses intérêts en tant qu'usager auprès de l'établissement ou de toute autorité compétente;
	212. 

1º le comité des usagers doit s’assurer que les usagers du dit établissement dont la langue maternelle n’est pas le français soient renseigné sur ces droits dans leurs langues maternelles respectives. 

3º le comité des usagers doit s’assurer que les droits des usagers émanant des communautés ethnoculturelles soient défendus, individuellement ainsi que collectivement.

	412.1. Dans une perspective d'amélioration de la qualité des services offerts dans le respect des droits individuels et collectifs, le conseil d'administration doit créer un comité de vigilance responsable d'assurer auprès du conseil le suivi des recommandations du commissaire régional aux plaintes ou du Protecteur des usagers en matière de santé et de services sociaux relativement aux plaintes qui ont été formulées ou aux interventions qui ont été effectuées conformément aux dispositions de la présente loi ou de la Loi sur le Protecteur des usagers en matière de santé et de services sociaux.
	412.1. L’utilisation du libellé « droits » est positif dans la mesure où ceci permette d’avoir recours à la Charte des droits et libertés de la Personne (voir articles 1, 2 et 10).

Il faudra redéfinir le libellé « collectif » pour permettre d’inclure les minorités ethniques et raciales en tant que collectivités protégées.

	412.2. Ce comité se compose de trois personnes dont celles nommées en vertu des paragraphes 4° et 6° de l'article 397. La troisième personne est choisie par le conseil d'administration parmi ses autres membres.
	412.2. Lorsqu’une agence est située dans une région où il y a une forte concentration des communautés ethnoculturelles, il faut s’assurer que le comité des usagers soit représentatif des caractéristiques démographiques de la population desservie par le dit établissement.


	412.4. Le comité de vigilance veille à ce que l’agence s’acquitte de ses responsabilités en matière de qualité des services et de respect des droits des usagers ou des autre utilisateurs de services relativement aux personnes, organismes ou fonctions qui peuvent faire l’objet d’une plainte en vertu de l’article 60 de la présente loi ou de l’article 16 de la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence (chapitre S-6.2)…
5º veiller à ce que le commissaire régionale aux plaintes dispose des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires pour assumer ses responsabilités de façon efficace et efficiente.
	412.4.5º La division du M.S.S.S. chargée d’assurer la qualité des services et de surveiller le processus de protection des droits des usagers établisse un curriculum de formation continue des intervenants, professionnels et autres attachés aux agences, centres de services et établissements du réseau, incluant la formation aux droits de la Personne et la formation interculturelle.*


* N.B. Il est essentiel qu’ACCÉSSS soit reconnu en tant qu’organisme expert-conseil dans l’adaptation des services de santé et des services sociaux aux clientèles ethnoculturelles, incluant la formation des intervenants, cadres, employés, etc., ainsi que tous les aspects de la participation aux instances décisionnelles du réseau.

ANNEXE 2 – COMMENTAIRES D’ACCÉSSS SUR LE PROJET DE LOI 61

Montréal, le 21 septembre 2004

Madame Monique Jérôme-Forget
Ministre responsable 

de l’Administration gouvernementale et

Présidente du Conseil du trésor

885, Grande Allée Est

Édifice J, 4e étage, bureau 4.02
Québec (Québec) G1R 6C2

Objet :  Commentaires d’ACCÉSSS sur le projet de Loi 61

Madame la Ministre,

Fondée en 1984, ACCÉSSS (Alliance des Communautés Culturelles pour l’Égalité dans la Santé et les Services Sociaux) est un regroupement d’une soixantaine d’organismes communautaires vouée à la promotion de l’accessibilité et l’adéquation des services sociaux et de santé aux membres des communautés ethnoculturelles établis dans l’ensemble du Québec.

ACCÉSSS favorise le développement et le partage d’expertises en matière d’accessibilité et a notamment comme rôle de promouvoir et de réaliser des recherches et des enquêtes afin d’identifier les besoins spécifiques des communautés ethnoculturelles.  ACCÉSSS est donc au cœur des réflexions sur l’accessibilité des services de santé et sociaux aux membres des communautés ethnoculturelles vivant dans toutes les régions du Québec.
Depuis vingt ans, ACCÉSSS est impliquée à tous les changements au niveau de l’accessibilité.  Citons à titre d’exemple nos interventions en matière de législation. L’Alliance a joué un rôle important quant à l’adoption de la loi 120 en 1991, soit la réforme de la santé et des services sociaux axée sur le citoyen.  La loi intègre en partie les recommandations d’ACCÉSSS et devient ainsi la première loi gouvernementale qui insère des mesures qui tiennent compte de la diversité ethnoculturelle de la population québécoise.  Présentement, ACCÉSSS est très engagée dans la réforme du réseau de la santé et des services sociaux.

Ainsi, depuis sa fondation, ACCÉSSS a été invitée par plusieurs ministres afin de mettre à profit son expertise pour l’avancement des dossiers liés à l’accessibilité des services de santé et sociaux.

En raison de notre mission, notre intervention portera donc uniquement sur le partenariat public-privé qui sera établi dans le secteur de la santé et des services sociaux.  Nos commentaires et nos propositions émanent d’une consultation de nos membres et sont présentés dans la présente lettre.

En premier lieu, nous désirons illustrer la croissance du poids démographique des communautés ethnoculturelles dans notre société et l’importance de la question de l’adaptation des services sociaux et de santé à leurs spécificités.  Pour ce faire, citons quelques statistiques.

Selon les données du Recensement de 2001, la proportion de la population du Canada qui est née à l'extérieur du pays a atteint son niveau le plus élevé depuis les 70 dernières années.  Ainsi, 5,4 millions de personnes, ou 18,4 % de l'ensemble de la population, étaient nées à l'extérieur du pays.  Il s'agit de la plus forte proportion observée depuis 1931, alors que les personnes nées à l'étranger représentaient 22,2 % de la population. En 1996, la proportion était de 17,4 %.

Dans le cas du Québec, le recensement de 2001 nous indique que le Québec comptait 9.6% d’immigrants, dont une grande partie (88% selon les données du MRCI) réside à Montréal et dans les courroies sud et nord de l’Île. Aujourd’hui, on constate que les personnes nées à l’extérieur du Canada comptent pour 10% de la population totale du Québec et ce pourcentage augmentera dans les années à venir.

La planification triennale 2005-2007 du MRCI nous révèle que le niveau d’immigration au Québec est en augmentation constante – 37 500 immigrants en 2001, 39 500 en 2003 et une prévision allant vers 48 000 immigrants en 2007.  Rappelons que le gouvernement du Québec veut combler le déficit démographique de la société québécoise par l’Immigration et, pour ce faire, il est en voie d’élaborer un plan d’action.

En second lieu, nous désirons souligner notre préoccupation que l’établissement de partenariats publics-privés n’entraîne de diminution de services sociaux et de santé, incluant une diminution dans l’adaptation des services aux spécificités ethnoculturelles de la population.  Soulignons que l’Agence, dans l’article 4 du Projet de Loi, a comme mission de contribuer « à l’amélioration de la qualité des services aux citoyens ».   Nos commentaires et propositions s’inscrivent donc dans l’actualisation de cette mission.

En troisième lieu, dans l’éventualité que l’Agence se dote de lignes directrices ou d’une réglementation, l’Agence doit inclure dans ses lignes directrices ou sa réglementation des principes en matière d’accessibilité de services sociaux et de santé aux communautés ethnoculturelles que l’Agence doit assurer.  Nous faisons ici référence au respect de la différence et au droit à l’accommodement, qui sont inscrits dans la Charte des droits et libertés de la personne du Québec (Référence articles 4, 10, 20, 49 et 86) et précisés dans la jurisprudence de la Cour Suprême (Référence Arrêt Andrews, Arrêt Eldridge, Arrêt Commission scolaire régionale de Chambly, Arrêt Meiorin et Arrêt Grismer).

En outre, les lignes directrices ou la réglementation doivent comprendre une procédure claire et précise de l’évaluation du partenariat proposé en matière d’accessibilité des services sociaux et de santé aux communautés ethnoculturelles. C’est-à-dire un diagnostic de la situation, des activités à réaliser, des mesures à prendre, des ressources allouées, un calendrier précis et des critères d’évaluation.

Par conséquent, dans l’établissement d’un contrat entre le MSSS ou le réseau et un organisme privé, l’Agence doit s’assurer de l’inclusion de clauses sur l’accessibilité dans le contrat obligeant ainsi le contractant à adapter les services offerts aux spécificités des communautés ethnoculturelles.  Nous faisons notamment référence à l’obligation du contractant à l’adoption d’une politique d’accessibilité, à la détermination de programmes, à l’allocation de ressources et à la prestation des services.

C’est une question de reddition de comptes de la part du contractant auprès du MSSS. Pour ce faire, il est nécessaire qu’il ait dans le contrat une clause d’obligation de vérification par le MSSS en matière d’accessibilité des services sociaux et de santé aux communautés ethnoculturelles.

Quatrièmement, nous constatons qu’il n’existe pas dans le Projet de Loi de définition claire du « secteur privé ».  Dans ce « partenariat public-privé » que le gouvernement veut établir, où se situent le secteur de l’économie sociale et le milieu communautaire?

Le projet de Loi ne mentionne pas spécifiquement le secteur communautaire et celui de l’économie sociale.  Sil y a un partenariat public-communautaire, il faut que ce partenariat soit d’égal à égal et que les organismes communautaires aient les ressources adéquates pour l’assumer pleinement.  Rappelons aussi que les organismes d’économie sociale possèdent une vaste expérience en matière de dispensation de services.

Cinquièmement, nous proposons qu’ACCÉSSS ait, auprès de l’Agence, un statut d’organisme d’expert-Conseil en matière d’accessibilité de services sociaux et de santé pour les communautés ethnoculturelles par l’établissement d’une entente.  Nous faisons référence à l’article 39 du Projet de Loi qui donne à l’Agence le pouvoir de constituer des comités d’experts-conseils.  L’établissement d’un tel partenariat entre ACCÉSSS et l’Agence s’inscrit dans la mise en œuvre de la mission de l’Agence, telle que stipulée dans l’article 4 du Projet de Loi.

En dernier lieu, il est important que le gouvernement nomme au sein du conseil d’administration de l’Agence des membres des communautés ethnoculturelles et cela proportionnellement à leur poids démographique dans la société québécoise; c’est une question d’équité.  Lors de l’embauche, l’Agence devra respecter la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics (Projet de Loi 143).  Cela assurera aux membres des communautés ethnoculturelles une représentation équitable au sein du personnel de l’Agence. 

Madame La Ministre, nous nous tenons à votre disposition, si vous désirez nous rencontrer pour discuter de nos commentaires et de nos propositions.  Soyez assurée de notre entière collaboration.

Recevez, Madame la Ministre, nos salutations distinguées.

_____________________________

Jérôme Di Giovanni

Directeur général d’ACCÉSSS

1.	Le concept, a été développé, entre autres, par Erving Goffman au début des années 60, et a été repris par  Martha MINOW, Making All the Difference – Inclusion, Exclusion, and American Law, Ithaca, 1990, Cornell University Press, p. 19 et ss. et par Jerome E. BICKENBACH, Physical Disability and Social Policy, Toronto, 1993, University of Toronto Press, p. 177-178.  La Cour suprême du Canada a utilisé l’expression récemment dans l’arrêt Eaton c. Conseil scolaire du comté de Brant, [1997] R.C.S. 241, 273-274.


2.	Au sujet des ententes entre les organismes communautaires et les Agences, veuillez vous référer à la deuxième annexe qui traite plus spécifiquement de la LOI SUR L'AGENCE DES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ DU QUÉBEC


4. Battaglini, Alex, Prestation des services sociaux et de santé auprès des personnes immigrantes à Montréal, 2004





PAGE  
26

